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restent très lourds (jusqu'à un long record national sur la ZE d'Agde-Pézenas) ce qui appelle la mise 

en place d'importantes clauses sociales dans les cahiers de charges.   

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : 220127contributionantenneASSECO-CFDTdesPGBenquêtepubliqueLNMP.pdf, page 1 

sur 7 
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@1175 - Maffre-Baugé Sophie - Cers 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:18:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
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Objet :LNMP et Domaine de Chazottes : impacts patrimonial, architectural, historique et paysager 

désastreux ! 

Contribution :  

Je suis propriétaire et habitante du Domaine de Chazottes,  situé sur la commune de Cers. Notre 

propriété, comprenant un corps de ferme sur 2 hectares de terrain, est doublement impactée par le 

projet actuel : 

•d’une part par la ligne nouvelle qui longera l’A9 ( à 1,2 kilomètres) 

•d’autre part, et surtout, par le raccordement (déviation du fret) dont le tracé passe sur notre propriété 

ou à quelques mètres.  

Le tracé actuel aura des conséquences désastreuses à plusieurs niveaux : 

1.Impact architectural et patrimonial : selon le PLU de Cers (cf. pièce jointe), le Domaine de 

Chazottes présente un intérêt pour sa valeur historique et architecturale (ferme fortifiée du XVème et 

XVIème siècle, défendue par un mur avec un chemin de ronde sur consoles, dont l’entrée est 

surmontée d’une bretèche avec mâchicoulis. (Cf. descriptions dans un ouvrage de l’abbé Giry et dans 

le livre « Cers Notre histoire », G-M. Pau et J.Pech, cf. pièce jointe)  

2.Impact archéologique : le tracé actuel prévoit de passer sur une parcelle (attenante au domaine et 

visible de nos fenêtre) classée  « sites archéologiques avérés » (exploitation agricole occupée durant 

toute la période romaine) 

3.Impact paysager : le domaine est un « Espace Boisé Classé (selon PLU de Cers) avec des pins 

pluri-centenaires.   

4.Impact économique : le potentiel économique des terres agricoles qui entourent la propriété, 

actuellement exploitées par ma mère Mme Marguerite Maffre-Baugé, sera gravement touché, en 

raison du morcellement des parcelles.  

5.À titre personnel, nous subirons au quotidien de très importantes nuisances sonores et visuelles 

avec le double préjudice de la ligne nouvelle et du raccordement qui devrait passer… sous nos 

fenêtres.    

6.Il s’ensuit une dévalorisation et dévaluation considérables d’un bien familial transmis depuis trois 

générations, auquel nous sommes sentimentalement profondément attachés et dans lequel, mon 

mari et moi avons investi beaucoup de temps et d’argent pour sa rénovation et sa valorisation, afin de 

continuer à l'améliorer pour le transmettre à nos enfants. 

7.La LNMP réduit à néant de nombreuses perspectives : l’investissement dans un corps de ferme 

représente un actif immobilier recherché des investisseurs qui souhaitent à la fois se rapprocher de la 

nature, du milieu agricole, et s’installer dans un environnement calme et reculé. Par ailleurs, un corps 

de ferme comme le Domaine de Chazottes comprenant un ensemble de bâtiments (dépendances, 

maisons, cave, écurie…)  peut se transformer en maison d’hôtes, en gîte, ou encore en appartements 

locatifs, valorisant ainsi le potentiel touristique et immobilier de la commune, voire de la région. 

Enclavée entre l’A9 (à 1 kilomètre), la ligne ferroviaire déjà existante (à 295 mètres), la LNMP (à 

moins d’un kilomètre) et le raccordement (qui pourrait frôler le mur de clôture), notre propriété sera 

définitivement dénaturée et défigurée. « La campagne de Chazottes », comme se plaisent à dire les 

Cersois et les Cersoises, perdra son charme, son intérêt et sa valeur.   

Conclusion : Pour toutes ces raisons, nous demandons une révision du tracé actuel.  

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : Livre Cers Notre histoire, G-M.PAU et J.PECH.pdf, page 1 sur 1 
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@1176 - Bertrand Damien - Villeveyrac 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:20:47 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Réflexion à la limitation de l'impact 
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Contribution :  

L'ironie de l'histoire nous force à constater que l'on a abandonné depuis plus d'un demi siècle un 

formidable réseau ferrovière desservant chaque canton, y compris dans l'Hérault et qu'aujourd'hui 

nous allons reconstruire en totalité, et en grande partie sur des terrains vierges, une nouvelle ligne de 

chemin de fer, là où jadis il y en avait plusieurs. 

Nous ne referons pas le passé, et ma pensée est convaincue de l'utilité de terminer cette ligne LGV 

jusqu'aux frontières de l'Espagne. 

Cependant, nous avons aujourd'hui les moyens et les connaissances de le faire le plus 

intelligemment possible. Le coeur de mon propos sera d'être vigilant à ça, et que le travail sur ce 

projet ne soit pas capté par les délais, les pressions d'intérêts particuliers... 

Je pousse pour que le tracé reprenne un maximum les implantations des anciennes lignes de 

Montpellier à Béziers, via Montbazin, Mèze... Là où c'est possible qu'il suive un maximum de près l'A9 

qui a déjà réalisé son impact sur l'environnement. Enfin qu'il emprunte au maximum les zones 

industrielles, de carrière... en activité ou en friche. 

Points particuliers: 

-qu'elles concertations sont mises en place avec les partenaires scientifiques et naturaliste locaux? 

-comment peuvent se mettre en place les mesures compensatoires sur le territoire au regard de la 

surface énorme à compenser? 

-au vu du changement climatique connu, le projet ne semble pas prendre en compte la disparition à 

court et moyen terme de la ligne actuelle par la montée des eaux? 

Autant de vigilances que je laisse aux experts et professionnels de chaque domaine, le soin d'y 

trouver les meilleures réponses pour l'environnement du territoire et non pour me donner une 

réponse. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1177 - ESCAFIT Joan-Loís - Béziers 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:21:39 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :contribution associative sur l'ensemble de la ligne  

Contribution :  

Enquête publique sur la phase 1 de la Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan 

Contribution de l’ASSECO-CFDT 

antenne des Pays du Grand Biterrois 

Janvier 2022 

Déclarée depuis le 12 avril 1985 sous le numéro 79/85 en sous-préfecture de Béziers, fédérée depuis 

le 31 juillet 2004 dans l'Association Etudes et Consommation CFDT du Languedoc-Roussillon qui 

s'est élargie le 8 novembre 2017 en Union Régionale des Associations Etudes et Consommation 

CFDT d'OCCITANIE Pyrénées-Méditerranée (en abrégé : ASSECO-CFDT OC PYRÉMÉD), notre 

association couvrant l'arrondissement de Béziers a notamment pour objet de représenter 

l'ASSEC0.CFDT et ses adhérents dans les différentes instances ayant à connaître des problèmes de 
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consommateurs et d'usagers du Biterrois. Elle a joué,  un rôle moteur dans la réflexion et les 

propositions sur les transports ferroviaires desservant son territoire.  

Elle a notamment été une active partie prenante localement et régionalement du grand débat sur la 

LNMP organisé en 2009 par la CNDP, s'exprimant en particulier par le cahier d'acteurs de l'URI 

CFDT Languedoc-Roussillon en juin, dont les premières lignes affichent que nous sommes « pour 

une ligne à grande vitesse mixte, qui améliore la desserte ferroviaire voyageurs et fret intra et 

interrégionale dans une logique de développement socialement équitable ».  

La première exigence que nous rappelions régionalement lors des ÉTATS GÉNÉRAUX DU RAIL ET 

DE L'INTERMODALITÉ initiée par la nouvelle collectivité publique régionale était « PRIORITÉ AUX 

TRAINS DU QUOTIDIEN ET, SUR LES LIGNES NOUVELLES APTES À LA GRANDE VITESSE, À 

LA MIXITÉ DU TRAFIC VOYAGEURS/FRET » 

Alors que la non continuité de la mixité de Manduel (CNM) à Barcelone est inacceptable, nous 

refusons que l'option tunnel qui la permet dans les meilleures conditions ne soit pas présentée, 

débattue et  tranchée publiquement avant l'engagement des travaux Montpellier-Béziers car ce choix 

détermine la pertinence socio-économique de la réalisation de la phase 1, Montpellier-Béziers, qui 

n'est pas acceptable si elle aboutit à maintenir tous les trains de fret dans la traversée des gares 

centres de Béziers et Narbonne transformées en PEM mais privées de trains grandes lignes arrivant 

en cœur de ville au profit de gares excentrées et à amplifier les impacts négatifs de la première phase 

pour la biodiversité, les paysages et la desserte ferroviaire longue distance d'Agde, de Sète et de 

Frontignan dont les bassins de vie autour  du bassin de Thau ne doivent pas être privés d'un proche 

accès direct à des TGV (éventuel terminal à Agde comme Hyères) quand la mise en service de la 

première phase fera de Béziers, même toujours desservie au centre, un terminal moins pertinent que 

Narbonne un peu plus à l'ouest. Il inacceptable de reporter vers des TER les parcours terminaux de 

grands trajets vers des bassins de vie importants : ce n’est pas la mission de la Région et les TER ne 

sont pas équipés pour recevoir de grandes quantités de bagages.   

Avec tous les signataires de la pétition inter-associative lancée en septembre 2019, nous  répétons 

enfin que parce que nous voulons une ligne nouvelle d'intérêt régional et européen s'inscrivant dans 

la transition écologique en luttant efficacement par le report de la route au rail contre le réchauffement 

climatique  et contre la pollution de l'air et dans la justice sociale (nous attachons un intérêt particulier 

à la création de milliers d'emplois pour la réalisation de  cette infrastructure sur des zones d'emploi 

aux taux de chômage nettement supérieurs aux moyennes hexagonale et régionales) : 

• Nous sommes pour le doublet de lignes 

•  La LNMP est une occasion historique de créer un véritable corridor ferroviaire pour le transport de 

marchandises entre l’Espagne et le reste de l’Europe. 

• avec un tunnel permettant le développement du FRET ferroviaire 

• sans nouvelles gares inutiles et coûteuses. 

En conclusion 

Notre avis ne pourrait être favorable que si ces exigences étaient enfin entendues même si c'est sur 

la phase 2 qu'elles portent pour une large part mais elles nécessitent dès à présent  des 

engagements concrets des pouvoirs publics en particulier pour que les habitants du pourtour du 

bassin de Thau ne se ressentent pas comme les oubliés, voire les victimes de la LNMP, et pour que 

soit prévenue et éventuellement sanctionnée toute atteinte à la sauvegarde de la biodiversité et des 

espaces naturels comme au respect des droits individuels et collectifs des travailleurs  sur ce vaste et 

long chantier et des populations à son contact. 

Et pourtant l'ASSECO-CFDT des Pays du Grand Biterrois confirme sa volonté que soit enfin bouclé 

en respectant les impératifs écologiques et sociaux un grand corridor ferroviaire Méditerranéen 

améliorant prioritairement les transports marchandises en respectant tous les territoires traversés et 

en écoutant les attentes légitimes de leurs populations... La réalisation de cette infrastructure doit en 
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particulier réduire les niveaux élevés de chômage dans les zones d'emploi traversées où les taux 

restent très lourds (jusqu'à un long record national sur la ZE d'Agde-Pézenas) ce qui appelle la mise 

en place d'importantes clauses sociales dans les cahiers de charges.   

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : 220127contributionantenneASSECO-CFDTdesPGBenquêtepubliqueLNMP.pdf, page 1 

sur 7 
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@1178 - AUDIBERT CLAUDE - Boujan-sur-Libron 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:28:34 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
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Objet :Contribution AU DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE À LA DUP de la  PHASE 1 

MONTPELLIER BÉZIERS 

Contribution :  

Claude AUDIB 

Résidence le Monestié  A-20 

 

34760 BOUJAN SUR LIBRON 

 

07** ** **86712872@orange.fr 

 

Mesdames, Moessieurs, 

vous trouverez ci-joint  quelques réflexions personnelles ded’une « candide (je revendique ce titre  

depuis 18 ans au moins ! du rail !) celle qui voit parfois les choses par un autre bout de la lorgnette : 

le coté du voyageur banal, qui paye son billet de train pour voyager vite, en sécurité, dans des 

horraires précis, de ville à ville, pour perdre le moins de temps dans des transports en commun ! être 

bloquée au sortir d’une gare mais souhaite aussi que Rungis et autres destinations de l’Europe et 

audelà, soient approvisionné sans retard en fret. 

Je précise que je ne suis pas native du « plein sud de France ». 

Cette LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER – PERPIGNAN  pour laquelle nous reprenons, une fois 

encore, l’ENQUETE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE, qui plus est, seulement pour  1 tranche ! 

(ce n’est pas une LGV, c’est un gruyère) dont  j’en entends parler depuis plus de 25 ans ! … et, 

permettez que je dise que c’est scandaleux, voir irrespectueux pour les Français  mais aussi pour 

l’Espagne, parfois isolée et coupée du monde au niveau ferroviaire « Côte Est» pendant de nombreux 

jours, lors des inondations  de  octobre 2020 (Villeneuve les Béziers : voies effondrées, coupées, de 

longs jours) ainsi que ses environs. SANS COMMENTAIRES !  

La cause ? Ce que nous appelons « le chainon manquant » : soit 160 km de rails ! 

Voici la liste des divers arguments, qui me paraissent les plus importants à mon sens à mettre sur le 

registre des commissaires-enquêteurs.  

Mes observations ne sont pas celles de professionnels du rail, ni de la politique, mais celles d’une 

personne banale depuis que je suis en âge de voyager … soit  « Un certain temps »  et beaucoup 

d’heures de train  

LES  FAITS : 

Je ne leurs donne pas de priorité : tous sont importants : et se résument  en : 

 160 km de rails et une gare située sur un point essentiel, construits en une seule opération  

LA GARE  

•En fait l’axe ferroviaire n’est cohérent QUE s’il fait MONTPELLIER/PERPIGNAN/ESPAGNE 

(Barcelone et le Sud de l’Espagne)avec une gare que j’imagine aisément  et logiquement vers 

l’aéroport de  VIAS : nœud de l’arrivée de 2 Autoroutes, drainant à la fois les hauts cantons 

(montagne) et le bord de mer, et d’un aéroport, le tout alimentant en population la plus grande station 

balnéaire de France, à proximité de la ville de Béziers et d’un grand nombre de sites touristiques.  
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•Une Gare dans cet environnement permettrait peut-être d’éviter un trop grand désagrément et 

impacte négatif pour les Villages de Cers et Villeneuve les Béziers. Et l’espace pour réseaux routiers, 

TER, … est encore possible sans trop d’impacts nuisibles, mis à part comme j’ai entendu lors d’une 

précédente réunion d’UP :   « la nuisance pour la mutation des grenouilles en rut !... » 

•Il serait juste indispensable d’apporter quelques  modifications au PLU entravant la bonne réalisation 

du projet validé par décision ministérielle du 29 janvier 2016. Quelques aménagements pour épargner 

des couts exorbitants et des désagréments urbains (expropriations) sont ils à étudier. 

LES DELAIS , LE TRAFIC, L’ECOLOGIE ! 

C’est sans parler des délais ubuesques de démarrage des travaux : 10 ans la 1° tranche et 20 ans la 

2° tranche !... Cela ne serait-il pas abusifs, voir sans justification, mis à part La COVID  … Soyons 

sérieux !. 

La zone « Le Boulou / Espagne de ferroutage » est en forte croissance. Il est indispensable de 

favoriser la croissance du fret routier en provenance d’Espagne avec la mise à voie normale (UIC) de 

la ligne Tarragone-Barcelone, (en vue de la desserte ferroviaire du pôle chimie de Tarragone vers un 

réseau européen). Ce qui ne fera pas moins de 6 à 8 aller/retour/jour quotidiens,  

En attendant ce sont environ entre  480 à 640 camions de produits chimiques (…dangereux ?) sur 

l’autoroute ! 

Avez-vous conscience du nombre de camions traversant l’Occitanie du Perthus à Tarascon ? : 13 

247 poids lourds au Perthus en mai 2018 et nous sommes en 2022 !...  

Quotidiennement ces poids lourds polluants empruntent l’A9 pour traverser la France vers l’Europe 

du Nord et de l’Est !. Il y a eu les inondations, la pandémie, les grèves … 

Coté écologie : phobie du moment pour certains, on peut argumenter que sur l’axe Valence / 

Perpignan, une ligne fret permettrait de diminuer en grande partie la pollution en CO², particules fines, 

Nox, par un trafic poids-lourds restreint sur les autoroutes donc plus de  sécurité et de fluidité pour les 

automobilistes. 

La réalisation rapide de la LNMP, grâce au développement du ferroutage qu’elle autorise, évitera le 

doublement de l’autoroute A9, déjà en cours de réalisation vers Montpellier, prévu de St Jean de 

Védas à la frontière espagnole. (là pas de soucis pour trouver le financement !) 

Sachant que très prochainement une gare de ferroutage sera fonctionnelle depuis Barcelone, une 

demande de sillons fret sera nécessaire voir indispensable en provenance d’Espagne. Ne devrait-elle 

pas être envisagée très sérieusement dés maintenant?  

N’oublions pas que la voie Villeneuve les Béziers/ Narbonne, ligne unique, est quasiment saturée et 

fragile !  

Vue la conjoncture climatique prévue pour les années à venir, l’Espagne, prévoyante, à anticipé en 

multipliant son parc de fret routier ! Alors que nous pourrions être en capacité de leur proposer un 

ferroutage sérieux et de qualité. 

Comment à notre époque peut-on dissocier ces 160 km en 2 tranches ? Sachant pertinemment que 

la gare de Perpignan sera vite saturée par la venue des trains d’Espagne, dont les voies sont mises 

aux normes Européennes. 

De qui se moque-t-on? Surtout n’invoquons pas le financement ! Le partenariat Public/Privé, 

brutalement, n’existerait-il plus ? (contournement de Nîmes, Millau, LGV Tour/Bordeaux… et bien 

d’autres) source également de rapidité d’exécution ! Ne l’avons-nous pas constaté dans chacun des 

cas ?  

SOLUTION/ CONCLUSION  
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•Ce projet doit rester une entité : un tout, que ce soit financièrement ou sur le terrain ! Certains 

financements n’avaient-ils pas été budgétisés par la Commission Européenne ? Où sont ils passés ? 

-Peut-être une forme de concession serait à envisager !... et puis quel sera l’état d’esprit du prochain 

gouvernement, ne faut-il pas rapidement valider définitivement la construction de ces 160 km de rails 

… (ça fait un peu ridicule, ce pinaillage depuis presque 30 ans … Aurions nous retrouvé l’esprit 

Gaulois dans toute sa splendeur ou alors on régresse ?)  

•Dans tous les cas de figure la rentabilité est déjà assurée à la demande par l’Espagne de sillons, 

largement supérieure à la ligne existante. (Je précise à nouveau de Montpellier à Perpignan en 1 

seule tranche ! puisque la demande est sur tout le tronçon.) 

Voilà, quelques modestes remarques et réflexions, assez logiques,  qui seront prises en compte pas 

les commissaires-enquêteurs.  

Idées qui comme certaines autres … iront peut-être  rejoindre un groupe d’Arlésiennes, comme il se 

dit en Provence ! … (Elles ont 25/30 ans de plus) : « On en parle beaucoup mais ne voit jamais le 

bout …de leur nez » ! 

Claude AUDIBERT 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1179 - Sol Johan - Gigean 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:29:54 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Protection contre les nuisances sonores 

Contribution :  

Résident de la commune de Gigean, ce projet va générer de nouvelles nuisances sonores pour les 

habitants du Nord de la commune. 

Il est impératif, si le projet se concrétise que le maître d'ouvrage mette en place des moyens 

techniques permettant de réduire très concrètement cette nuisance sur le tronçon de voie passant sur 

le territoire communal. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1180 - Ribes Josian - Montbazin 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:30:27 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Ce projet n'est pas d'utilité publique 

Contribution :  

Messieurs et mesdames les commissaires enquêteurs,  

En plus des arguments détaillés dans la contribution que j'ai déposée au nom du conseil municipal de 

la commune de Montbazin, j'ajoute quelques arguments personnels : 
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Les climato-sceptiques sont devenus extrêmement marginaux. Le sérieux des rapports du GIEC est 

aujourd'hui unanimement reconnu. La crise climatique est une réalité incontestable. 

Par ailleurs, l'effondrement de la biodiversité est moins médiatisée mais tout aussi catastrophique. 

Si nous ne modifions pas urgemment nos politiques publiques et notre façon de penser les grands 

projets; si nous ne nous engageons pas avec sérieux et avec force dans une réelle transition 

écologique au quotidien et pour toutes nos décisions,  

au terme du chantier pharaonique qui se prépare, la question de la durée d'un trajet entre Béziers et 

Montpellier, ou entre Perpignan et Paris deviendra le cadet des soucis de l'Humanité.  

Quand la température de planète Terre aura augmenté de plusieurs degrés, que les catastrophes 

naturelles ne seront plus exceptionnelles, que manger sainement et respirer normalement seront 

devenus des priorités pour les être humains, plus personne ne se souciera plus de gagner ou perdre 

18 minutes. 

Le projet tel qu'il est présenté, a été conçu à une autre époque et ne s'inscrit dans un schéma 

d'amélioration de l'impact de l'Homme sur la Nature et au contraire aggrave celui-ci.  

Reprenez les études et revoyez le tracé.  

Réduisez l'impact de ce projet, avant de consciencieusement en compenser les conséquences.  

A l'heure actuelle, le projet LNMP Phase 1 n'est pas d'utilité publique. 

Bien cordialement  

Josian RIBES  

Maire de Montbazin 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1181 - Cooperative Intégrale Thau - Poussan 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:30:38 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Nos griefs contre la Ligne Grande Vitesse Montpellier/Perpignan et son Monde 

Contribution :  

Cet avis est en réalité une contribution commune de plusieurs personnes réunies dans un collectif qui 

combattra de toutes ses forces et par tous les moyens qu'il jugera légitimes ce projet absurde... 

Pourquoi faudrait-il toujours et à n'importe quel prix gagner du temps sur les trajets ? Est-ce vraiment 

pour gagner 18 minutes ? 

La transformation du voyage en pur transit, avec son accélération technologique, s’accompagne d’un 

prix écologique insensé. 

Les politiciens de tout bord s’appuient sur une vision fantasmée de l’avenir de notre monde. Celle de 

la poursuite des affaires comme si de rien n’était, celle de la croissance infinie et du développement 

industriel illimité, celle de la multiplication des déplacements et de l’augmentation de la vitesse. C’est 

au nom de cet imaginaire mortifère qu’il nous faudrait accepter n’importe quel grand projet inutile... 

La construction d’une ligne à grande vitesse entre Montpellier et Perpignan, c’est le retour en force 

d’un projet vieux de plus de 30 ans grâce au premier ministre Jean Castex, également ex-maire de 



Export généré le 16/02/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, du registre-

papier, par courrier, par email,  entre le 14/12/2021 et le 28/01/2022 

Page 1174 / 1332. 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique valant mise en compatibilité des documents d'urbanisme - Phase 

1 Montpellier Béziers 

Prades (66) qui rêve de grandeur pour sa région… et qui copine bien sûr avec les lobbies de 

l’industrie, tous les marchands de béton, constructeurs de ponts, de tunnel etc. Ceux là ont le 

monopole et la maîtrise de l'initiative en matière d'équipements collectifs, ils en profitent pour vendre 

à l’opinion des projets qui ne répondent en rien aux besoins réels des populations. 

Et si on leur offrait plutôt un « Notre Dame des Landes » version Bassin de Thau ? 

Les habitants des villes actuellement desservies par le TGV mettront jusqu’à une heure et demi pour 

aller prendre leur train. Les plus téméraires prendront un TER, un tram et une navette pour arriver à 

la Gare TGV « Grand Sud Montpellier ». Pour les autres ce sera voiture, embouteillages et parking 

payant ! Mais là n'est pas le problème des décideurs et de leurs ingénieurs... Cette vision très « 

urbaine » est aussi celle de la gentrification des métropoles hyper connectées entourées de « villages 

dortoirs ». 

35 ans que cette ligne est en gestation... Pensez-vous vraiment qu’elle soit nécessaire au vu du 

fiasco économique, écologique et humain de toutes les Lignes à Grande Vitesse françaises ?  Les 18 

minutes « gagnées » sur un trajet Montpellier-Perpignan grâce à des trains filant à toute allure à 

travers la garrigue vont-elles pouvoir compenser les dégâts environnementaux et humains des 

travaux sur 170 km de long ? « L’Autorité environnementale » met en lumière les nombreux risques 

encourus : instabilité des sols et risque d’affaissement, pollution des eaux, risques d’inondations 

accrus par l’artificialisation des terres agricoles, dégradation d’un patrimoine naturel fragile, menaces 

sur l’étang de Thau… 

Perdre sa vie à aller vite et perdre son temps pour rejoindre une gare TGV : c’est la grande idée des 

concepteurs de ce projet. Pour notre part, nous n’en voulons pas, ni ici, ni 10 km plus au nord, ni 

ailleurs. 

A l’heure du réchauffement climatique provoqué par l’activité humaine, certains tronçons de la ligne 

actuelle sont par contre menacés par la montée des eaux à moyen terme. C’est pourquoi nous 

appelons de toute notre force à une réflexion sur une ligne à taille humaine qui réponde aux besoins 

réels des usagers et qui permette aussi le délestage routier et autoroutier par le développement du 

fret. Il pourrait s’agir également de remettre en service les lignes délaissées et re-densifier le réseau. 

Nous n’avons pas besoin de grande vitesse : nous manquons cruellement de trains du quotidien qui 

désenclaveraient les territoires et permettraient à la population de se défaire de la voiture. 

C’est donc un autre projet ferroviaire qu’il faut concevoir. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1182 - ESCAFIT Joan-Loís - Béziers 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:35:17 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :contribution du groupe local EELV du Biterrrois 

Contribution :  

Contribution du Groupe Local du Biterrois EUROPE-ÉCOLOGIE LES VERTS 

Ayant participé aux travaux de la Commission EELV Transports et Mobilités Occitanie - Pyrénées – 

Méditerranée qui a élaboré l'avis régional déjà déposé par EELV, notre groupe local du biterrois se 

contente dans  la présente contribution d'y rajouter quelques éléments ou nuances et de souligner les 

points auxquels son contexte local donne une importance particulère. 

Notre avis est globalement négatif sur l'ensemble de la justification socio-économique et écologique 

du projet dans sa version actuelle. 
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Les réponses de SNCF Réseau à l'Autorité environnementale sont insuffisantes, notamment sur le 

respect de la biodiversité, des paysages, des vignobles, et l'avenir de la “Ligne des Etangs”. 

La Phase 1 ne peut être retardée en raison de l’urgente nécessité des reports modaux. 

L’absence d’aménagements entre Montpellier et Sète est un mauvais signal pour les habitants du 

bassin de Thau. Cette absence doit être compensée par des garanties de maintien de dessertes TGV 

directes pour Sète et Agde, ce qui après l'achèvement de la  LNMP Montpellier Béziers peut 

nécessiter de faire d'Agde (comme Hyères) une gare point de départ terminus TGV. 

La Phase 2 doit être réétudiée au plus tôt avec une solution mixte voyageurs-fret, sans gare nouvelle, 

mais en envisageant l'alternative tunnel de franchissement des Corbières évitant les rampes de plus 

de 1,5 % non tolérées sans motrice supplémentaire  par les convois de fret et minimisant les impacts 

négatifs pour la biodiversité et les paysages (un rabotage de rampe est également à prévoir entre la 

vallée de l'Orb et Nissan, éventuellement par une profonde tranchée couverte écrétant la cime-. 

L’axe du littoral méditerranéen , considéré comme stratégique par l’Union Européenne, est un couloir 

de transit de voyageurs et de marchandises entre le nord et le sud de l'Europe. 

La circulation de milliers de poids lourds (plus de 14 000 par jour en moyenne 2017 sur l'A9 à Béziers 

Ouest) y augmente d’année en année, et rien n’a été fait depuis des décennies pour permettre un 

report de ce trafic vers le rail. 

L’urgence climatique, le besoin de réduire la pollution et de préserver notre santé imposent de réduire 

drastiquement, et dans les meilleurs délais, les transports polluants et donc de délester cet axe 

autoroutier. 

Alors que l’Union Européenne a attaqué la France pour son inaction sur le plan climatique, que des 

pays européens s'engagent dans la voie de la "transition écologique", elle-même promue dans la 

communication gouvernementale, il est impératif que les réponses aux défis non seulement 

climatiques, mais de qualité de l’air et de santé publique constituent la ligne directrice des projets 

d’infrastructures ferroviaires . 

Les décisions prises en France il y a déjà quelques années ne doivent pas saboter cette mise en 

marche de la stratégie ferroviaire européenne, pas plus que les efforts réalisés jusqu’à sa frontière 

par son voisin espagnol. 

Il est donc primordial que la ligne nouvelle qui reliera Perpignan à Montpellier soit fret entre 

Villeneuve-lès-Béziers et Rivesaltes. Sans cette condition, il ne sera d’ailleurs pas possible de 

mobiliser le maximum de fonds européens, et c’est le budget de la région dédié aux lignes régionales 

qui sera lésé. 

Or le projet actuel est largement incompatible avec ces enjeux. 

En exigeant un tracé apte à de la très grande vitesse (350km/h), le gouvernement aboutit à une 

exclusion du fret de la LNMP entre Villeneuve-lès-Béziers et Rivesaltes en maintenant tout le fret sur 

le goulot Béziers Narbonne et sur  la ligne des étangs. 

Cependant, cette ligne est soumise "aux coups de mer" et menacée à terme par la submersion 

marine avec la montée du niveau de la mer due au réchauffement climatique. 

Elle sera également rapidement saturée, si tant est que les professionnels en fassent un moyen de 

transport privilégié en raison des incitations européenne et française ; ce qui conduit à penser que 

l’économie faite aujourd’hui est sciemment reportée sur un coût bien plus élevé à moyenne et longue 

échéance. 
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SNCF Réseau n’a pas cherché à chiffrer le retour sur investissement économique et écologique qui 

prendrait pleinement en compte les coûts indirects évités par un très fort report de la route au rail 

pour des trajets longs (que l'on peut estimer à 1 000 km en moyenne dont 800 au Nord du Perthus). 

D’autre part, le projet devrait être respectueux de l’environnement et des paysages, et favoriser l’ 

intermodalité entre TGV et trains du quotidien, dans les gares existantes, pour un développement 

équilibré des territoires. 

En décidant de créer 2 nouvelles gares hors de Béziers et Narbonne centres, SNCF Réseau méprise 

les déplacements par train des usagers du quotidien et n’a pas non plus tenu compte de la 

problématique de l’artificialisation des sols. 

L'avenir permettra de prouver que le scénario d'EELV est le plus viable sur le long terme, une échelle 

de temps que le politique doit maintenant prendre en considération. 

Nous demandons aux commissaires enquêteurs de tenir compte de nos propositions qui permettent : 

● de répondre à l’urgence de lutte à la fois contre le réchauffement climatique, la préservation du 

patrimoine humain, écologique et culturel, ainsi que les enjeux sanitaires et économiques. 

● d'être en accord avec des objectifs européens de redynamisation du ferroviaire  

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : avis GL EEVL EP LNMP 27 01.pdf, page 1 sur 13 
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Document : avis GL EEVL EP LNMP 27 01.pdf, page 2 sur 13 
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Document : avis GL EEVL EP LNMP 27 01.pdf, page 3 sur 13 
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Document : avis GL EEVL EP LNMP 27 01.pdf, page 4 sur 13 
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Document : avis GL EEVL EP LNMP 27 01.pdf, page 5 sur 13 
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@1183 - PEREA Prénom - Poussan 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:42:02 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Contribution à l'enquête publique Phase 1 Montpellier Béziers de la ligne LNMP 
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Contribution : 

Contribution à l’enquête publique de la Phase 1 de la Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan 

Voici quelques réflexions suite à une réunion publique sur le projet de LNMP organisée par 

l’Observatoire de Thau à laquelle j’ai assistée, le 30 novembre 2021 à Poussan. Etaient présents à 

cette réunion des représentants de SNCF réseau. 

Environnement : 

Certaines questions environnementales soulevées tant par l’étude d’impact que par certaines 

associations méritent des réponses. 

Toutefois certaines de ces questions ne confondraient-elles pas danger et risque ? Par exemple, si le 

danger de déraillement d’un train de marchandises dangereuses du futur viaduc, passant sur la 

commune de Poussan, représente un danger pour la lagune de Thau, le risque que cela arrive est 

très faible au vu de l’histoire ferroviaire. Le principe de précaution sous-jacent devient un alibi pour ne 

rien faire, pour ne pas prendre de responsabilité, pour ne pas prendre des risques dans un projet dont 

la perspective peut dépasser nos frontières. Le danger étant de se replier sur soi. Car où que le tracé 

passe, il aura un impact.  

En termes de danger, la lagune de Thau ne serait-elle pas davantage menacée sur les 10-15 ans à 

venir par les rejets d’eau filtrée de l’usine de traitement des eaux usées en construction à Sète? Une 

eau dépourvue des éléments nutritifs naturels, bien que parfois problématiques pour la 

conchyliculture, dont se nourrissent les espèces de la lagune.  

Ceci étant, les techniques actuelles et les matériaux utilisés doivent garantir un impact minimum sur 

les milieux naturels et les nappes phréatiques. 

Questions : 

Quelles sont les raisons de l’abandon des précédents tracés ?  

Pourquoi lancer une nouvelle enquête publique alors que la phase 1 est actée ? 

Pourquoi éloigner les TGV des centres villes alors qu’il serait possible de les mettre sur plusieurs 

niveaux comme à Anvers ?  

Pourquoi ne pas faire trois réseaux bien distincts : TGV voyageurs longues distances, trains omnibus, 

trains fret ? Notamment pour éviter que les trains de matières dangereuses traversent les gares 

voyageurs. 

Pourquoi ne pas libérer du rail fret et TER en mettant des spacetrain, maglev pour des distances de 

200km ? Qui ont une emprise au sol bien inférieure à celle des TGV qui sont bien lourds. 

Quel objectif pour le projet de la LNMP : tourisme, mais dans ce cas pourquoi supprimer l’accès à 

Sète ? Economique ? Autre ? 

Ouvrages d’art sur le tracé : 

Verrues dans le paysage, pollution visuelle ou expressions de la créativité humaine et de la 

découverte de nouveaux principes physiques qui permettent de nouvelles prouesses technologiques. 

Profitons d’un tel projet pour retrouver l’esprit, l’optimisme des grands travaux d’après-guerre et 

osons de nouvelles prouesses technologiques à l’image d’ouvrages d’art tel que le Viaduc de Millau. 

Posons le défi aux ingénieurs de réaliser, par exemple, le viaduc passant par Poussan, s’il se faisait, 

avec le moins d’arches possibles. Profitons de lui donner une forme plus agréable à l’œil qu’un « bloc 

de béton ».  

Perspective mondiale du projet :  
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La voie ferroviaire est la plus économe pour les très longues distances (intercontinentales) par 

rapport au maritime et particulièrement en cette période où une forte inflation secoue les marchés 

financiers des ressources énergétiques et contribue à faire exploser les prix du transport en 

container. 

L’amélioration, la modernisation et l’extension de notre réseau ferroviaire est donc une opportunité 

d’autant plus grande que, grâce à l’Initiative chinoise Une ceinture, une route (ferroviaire et maritime), 

de nombreux pays entrent dans une phase de développement croissant.  

La modernisation du port de Sète, la continuité du fret ferroviaire jusqu’à l’Espagne moyennant un 

pont ou un tunnel passant par Gibraltar, et leur connexion via les voies fluviales par le Rhône 

jusqu’au Nord de l’Europe et aux ports français de la Manche, sont des projets qu’il faut voir comme 

un tout et non comme des projets isolés les uns des autres.  

Se trouvant à la croisée de ces routes économiques, notre région peut bénéficier des retombées de 

ce tout en termes d’emplois et de développement économique. Et ce à l’heure où les arrières ports 

peuvent aller jusqu’à 500 km dans les terres à condition de ramifier intelligemment les voies de 

communications et les différents types de transports aussi bien voyageurs que marchandises.  

Objectifs du projet édictés dans l’enquête publique : 

A supposer que le report modal soit pensé au mieux en termes d’intermodalité 

(maritime/ferroviaire/fluvial) avec le projet de la LNPM, une discussion avec les représentants de 

SNCF Réseau à la fin de la réunion publique montre qu’on est loin d’une ramification efficace 

(voiture/bus/TRAM/TER/TGV etc.) pour les déplacements des usagers au quotidien. A plus forte 

raison si les usagers sont éloignés des futures gares TGV de la LNPM.  

Lorsque j’ai relevé dans la discussion que la nouvelle gare TGV de Montpellier n’était pas encore 

desservie par des bus ou des TRAM, les représentants de SNCF Réseau m’ont expliqué qu’ils 

n’étaient responsables que de la partie ferroviaire (fret/voyageurs) et que les autres modes de 

transports ne les concernaient pas. 

C’est la conséquence du renoncement des élus et décideurs politiques à l’État stratège, et avec lui, à 

la notion de bien commun à travers le planification des projets d’infrastructures à l’échelle nationale, 

qui auraient du se penser à l’échelle européenne et même internationale (Initiative Une ceinture, une 

route). Tout en tenant compte de leur ramification de la région jusque dans les localités avec la 

complémentarité des autres modes de transports, y compris de nouveaux modes de transports non 

encore utilisés en France (maglev, spacetrain par exemple). 

Où sera l’économie, de temps de 18 mn sur la LNPM, de ressources, si par exemple, les habitants du 

bassin de Thau se retrouvent à 1h30 de la gare TGV Montpellier Sud de France ? 

Coût du projet : 

Par idéologie, les élus et décideurs politiques ont également renoncé à se doter des moyens 

financiers de projets aussi ambitieux. 

C’est avec plus de 1000 milliards de dollars de projets que l’Initiative chinoise Une ceinture, une route 

a équipé de nombreux pays en moyen de transport pour développer leur commerce intérieur et 

international.  

En comparaison, les projets infrastructurels européens qui devaient voir le jour avec l’Union 

européenne ne sont jamais sortis de terres ni même de leur carton. 

L’abandon des projets communs européens s’est donc accompagné d’une dérégulation du système 

bancaire. La banque de France est devenue une banque centrale sous contrôle privé malgré le fait 

que l’État en soit l’unique actionnaire. 

Au vu des sommes très importantes des projets Une ceinture, une route et de leurs retombées au 

niveau économique et de la création d’emplois dans des pays en voie de développement, il faut 
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étudier le potentiel de la LNMP sur le long terme. Et étudier le coût de ne pas réaliser un tel projet, 

pensé dans une perspective qui dépasse les seuls intérêts du bassin de Thau, de la région Occitanie 

et de la France.  

Le projet de la LNMP, pensé dans une perspective internationale ambitieuse, devrait nous 

questionner sur l’importance de reprendre le contrôle de l’argent pour le diriger vers des projets 

ambitieux capables d’engendrer un regain d’optimisme et de créativité. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1184 - Masse - Montpellier 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 17:55:05 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet alternatif : des autocars gratuits 

Contribution :  

Afin d''atteindre les objectifs fixés par les différentes lois climat, cette contribution en forme de calcul 

pour nourrir la réflexion. 

Simpliste ? Regardons : 

- 100 autocars à hydrogène coûtent aujourd’hui 600 M€ (600 000 pièce, un tarif qui inférieur si on 

achète des bus « retrofités » c’est-à-dire recyclés) 

- 4,5 M€ et à 9 M€ pour la construction de la centrale de fabrication de l’hydrogène  

- 400000 € pour la maintenance sur la durée de vie moyenne d’un autobus sur 12 ans (soit pour 100 

bus, 40 M€)  

- Entre 2,4  et 5,2 M € par an de consommation (Les hypothèses du prix du kg d’hydrogène varient 

entre 6 € et 10 €. pour une circulation moyenne de 40 000 km par an) 

- 100 chauffeurs pendant 10 ans coûtent 35 M€ (salaire d’environ 2 200 € nets mensuels en intégrant 

les hausses annuelles) 

En tout, en retenant les fourchettes hautes : 1,089 Md € 

On peut aussi ajouter des coûts d’aménagement d’arrêts de bus, difficile à quantifier, mais non 

négligeables, et ceux liés à d’éventuels aménagements de voiries en sites propres, même ils sont 

déjà intégrés dans les budgets des Métropoles ou des agglo, pour la plupart. Donc là encore difficile à 

quantifier, mais non négligeables. 

Si les bus sont gratuits, c’est le coût global définitif.  

Si le prix est de 1 euro par trajet (comme actuellement + ou moins), et 1 aller  + 1 retour par jour, pour 

50 personnes, sur 300 jours par an : 300 000 € / 10 ans 

Autant considérer que cette tarification reviendrait plus chère à prélever. Mieux vaudrait donc la 

gratuité. 

En tout : 30 M de personnes transportées sur 10 ans (le double si l'on compte deuxA/R par jour) et 

zéro émission de gaz à effets de serre ou presque (sauf pour la construction des bus, à part ceux 

"retrofités") 

Création de 100 emplois locaux + ceux liés à la maintenance + ceux liés à la construction local (chez 

Safra, à Albi) 
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Cette offre de mobilité est potentiellement opérationnelles dès l’an prochain. 

Le bilan est 10 fois moins cher que la création de la LGV, considérablement plus émettrice de gaz à 

effets de serre rien que pour sa création. A cela s’ajoute des dégâts irréversibles à la biodiversité et 

au paysage. Cette infrastructure ne sera en outre opérationnelle qu’à long terme (sauf nouveau 

contre temps probable, en 2040), soit hors les clous par rapport aux objectifs des lois climat. 

Cette solution permet laisser le trafic sur la LGV actuelle, qu'on peut  aménagée aux endroits les plus 

sensibles, aux inondations notamment 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

C1185 - MENARD Robert - BEZIERS 

Date de dépôt : Le 24/01/2022 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

C1186 - SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION 

D'EAU DES COMMU NIDECKER Georges - MARSEILLAN 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 10:00:00 
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Lieu de dépôt : Par courrier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

C1187 - GELLY François - FLORENSAC 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

C1188 - Sophie LAUER  - PINET 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

C1189 - ARNAU Gautier  - PINET 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

C1190 - ISERN Nicolas - PINET 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

C1191 - JEANJEAN Jérôme - MONTPELLIER CEDEX 1 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

C1192 - SAILLARD Jean-Marc 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier 


